
 

 
A l’attention exclusive des agents travaillant au sein de la Ville et du CCAS  

(Titulaires, non titulaires) 

 

OFFRE DE FORMATION ET DE 

MOBILITE INTERNE 
 

Plusieurs de nos collègues de la médiathèque sont ou vont partir à la retraite dans les prochains 

mois. Dans ce cadre, la collectivité propose de financer une formation qualifiante à deux agents 

qui en auraient le potentiel et la motivation. Il s'agirait donc d'intégrer un parcours de formation 

organisé par l’Association des Bibliothèques de France. A l'issue de cette formation, les 

agents bénéficiaires pourront intégrer les services de la médiathèque.  

 

FORMATION D’AUXILIAIRE DE BIBLIOTHEQUE / 

MEDIATHEQUE 

▪ Objectifs 

Cette formation valide les compétences nécessaires à tout agent de médiathèque, 

immédiatement utilisables, ainsi qu'une connaissance globale des enjeux actuels de la lecture 

publique qui lui permettra d'évoluer : 

▪ accueillir les publics en bibliothèque ; 

▪ participer au circuit du document de la veille à la médiation ; 

▪ faire fonctionner une bibliothèque selon les normes et tendances en vigueur. 

Cette formation peut faciliter l’accès à un concours de catégorie C de la fonction publique. 

▪ Organisation de la formation 

Cette formation s’organise sur une durée de 200 heures de cours théoriques et 35 heures de 

stage pratique. Elle se déroulera à Rouen du 2 septembre 2024 au 30 juin 2025, tous les lundis, 

de10h à 13h et de 14h à 17h. 

▪ Pré-requis 

Aucun diplôme n’est exigé mais toutefois une expérience de l’accueil des publics, un goût pour 

l’accueil du public, une bonne culture générale, des compétences rédactionnelles et un intérêt 

pour le numérique sont nécessaires.  

▪ Epreuves 

Des travaux personnels - un rapport de stage et une liste bibliographique - font partie des 

épreuves comptant pour l’obtention du titre. Entre également dans la note finale l’évaluation 

par le tuteur du stagiaire, professionnel travaillant dans la même structure et s’engageant à 

l’accompagner tout au long de l’année de formation.  

 



 

 

L’examen a lieu à la fin du mois de mai pour les épreuves écrites et à la fin du mois de juin ou 

début juillet pour les épreuves orales.  

L'examen se compose d'un : 

▪ écrit composé de 3 épreuves de contrôle continu (liste bibliographique, rapport de stage 

et évaluation du tuteur des 10 heures hebdomadaires effectuées), de 2 épreuves en temps 

limité (cas pratique de bibliothéconomie et traitement bibliographique) ; 

▪ oral composé de 2 épreuves : environnement professionnel et présentation de documents 

et connaissance de l'édition. 

 

▪ Candidature 

Si vous envisagez de suivre cette formation, merci d’adresser votre candidature avant le 7 

mai 2024 par courriel à recrutement@valdereuil.fr. 

Chaque demande fera l’objet d’une étude de dossier et d’entretiens : 

1. En interne avec les responsables de la médiathèque, la direction des ressources 

humaines et le directeur général des services 

Les critères de sélection sont les suivants : 

- Disposer des pré-requis de la formation ; 

- Assiduité et engagement ; 

- Projet professionnel 

2. Après avis favorable de la collectivité, avec l’organisme de formation qui confirmera 

l’entrée en formation 
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